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vent MMrer tous tes directeurs de service, t» 
sera une prime très forte à payer. 

M. Beltète estime qu'il faut réserver la 
n. j I question de l'assurance des directeurs afin 
• I ' d 5 . n étudier les conséquences financières. 

C est cet avis qui prévaut. Le rapport est 
adopté, mais la question de l'assurance' du 
directeur est réservée. 

indemnité d'aocldent 
Le Conseil vote une somme de 550 francs 

pour la veuve de l'ouvrier Léger, tué acciden
tellement à l'usine d'électricité. 

M. Pierpont ifait remarquer que le rapport 
teur cette question n'a pas non plus été dis
tribué. Il n'y a eu qu'une séance du Conseil 
cette année, ajoute-t-il, et il y a 3 mois déjà 
nu'il n'y a pas eu de séance. On aurait pu 
Xistribuer tous les rapports. 

ECOLE PRATIQUE DE CARÇONS 
Création d'un posta de chai d'atelier 

électricien 
I)ans sa réunion du 15 avril dernier, le 

Conseil de perfectionnement de l'Ecole a jugé 
nécessaire la réorganisation de la section 
d'électricité et l'organisation d'un enseigne
ment rationnel des applications de l'électrici
té, nécessaire aux besoins de l'industrie. 

Cette organisation réclame la création d'un 
chef d'atelier, qui serait chargé à la fois de 
l'instruction théorique et pratique des élèves. 

Ce chef d'atelier serait nommé par le mi-
Bistre du Commerce, de cette façon la ville 
n'aurait à supporter que les indemnités de 
ré- dence et de logement de ce fonctionnaire, 
soit une somme annuelle de 1.195 francs. 

M. Baillez fait quelques observations au 
feujet des indemnités de résidence et de loge
ment des employés municipaux. 11 trouvait 
ides différences entre plusieurs indemnités. 
Mais on lui donne des explications détaillées. 

M. Guarin. à propos des contremaîtres de 
Vérole pratique dit que leur traitement de 
s 000 francs est insuffisant. 

Le rapport mis aux voix est adopté. 
SERVICE DES EAUX 

Le Conseil adopte divers rapports concer-
trant le Service des Eaux. 

Il accorde plusieurs indemnités à des fer-
taiers ayant subi des dommages par suite 
<ie crevaisons de tuyaux dans les communes 
(traversées par les canalisations de Roubaix-
Tourcoin**. 

Il accorde aussi diverses indemnités par 
fcuite d'inondations causées par le déborde
ment de l'Espierre. 

M. Scalbert fait remarquer que ces débor-
flements de l'Espierre sont ttès fréquents, et 
tju'il f:iuJrait bien élargir ce riez. 

RECEPTION DE TRAVAUX DIVERS 
Le Cottseil rattlit des procés-verbaux de 

réception définitive de divers travaux et 
feurnitures, notamment pour le Boulevard 
ândnstriel et pour diverses rues. 

A piopos de ces ré-entions, M. Constant 
Flatnent demande qu'elles soient faites plus 
arpidement après les travaux. Ces retards 
éloignent, en effet, dit-il, les petits entre-
toieneurs qui hésitent à soumissionner dans 
les adjudications, de peur d'attendre trop 
lor'jtemps l'argent qui ne leUT est dû qu'rv 
pTis ces. réceptions tardives. 

LA MUTUALITE MATERNELLE 
DU «3- D'INFANTERIE 

M. Leduc donne avis an Conseil de la ré
ception d'une lettre du colonel du 43e de 
ligne demandant une subvention pour la 
Mutualité Maternelle de son régiment. 

La iu°stiom est renvoyée pour examen à 
la commission des finances. 

LA FOIRE 
La construction des baraques 

sC'est M. J.-B. Bottin, entrepreneur à 
Marcq, qui avait depuis 1906, l'adjudication 
de .la construction des baraques de la foire. 
Sou engagement était de 3, 6, Q années. En 
10.11, d déclara résilier son contrat, sauf au 
Cas où il serait autorisé à supprimer les plan
chers extérieurs. 

L'Administration devait consulter le Con-
ÎSC:! sur ceute dérogation au cahier des char
ges . Mais elle ne put le faire à temps et le 
traité fut résilié. M. Bottin continua, cepen
dant, mais à titre exceptionnel à construire 
lies baraques en 1912. 

L'Administration propose maintenant une 
«nouvelle adjudication. Les clauses du cahier 
ides charge? seraient les mêmes que précé
demment, mais les planchers extérieurs ne 
seraient plus exigés, car la chaussée pavée 
fie les réclame plus. 

Le maire profite de ce rapport pour mettre 
".^Conseil au courant de pourparlers engagés 
avec les forains au sujet de la fixation de la 
date de la foire au dernier dimanche de sep
tembre. Mais les réponses reçues sont, dit-il, 
îroij *oeu nombreuses et trop contradictoires. 
ï-our donner une indication. 

A propos de la question de la foire, M. Re-
T.i Dr-tomt,\?s propose de fixer la foire au jeu
di de l'Ascens"H?n. Cela donnerait cinq jours 
de foire aux forains, le jeudi, le dimanche et 
le lundi suivants e t î e dimanche et le lundi de 
3a Pentecôte. 

M. Leduc tépond que layQuestion a déjà 
été étudiée. Cette époque est txop rapprochée 
de la foire de Roubaix. 

M. Baillez demande s'il y aura des change
ments à la foire cette année. 

M. Brassart répond que la foire restera telle 
•que par le passé. Le seul changement sera de 
mettre les boutiques de la place de* Halles 
sur la place Charles-Roussel à la place du 
Cirque, qui sera installé aux Halles. 

Cela permettra de ne plus déranger le mar
ché aux légumes autour des Halles. 

M. Destombes fait remarquer que le rap
port cité, déclare avoir été soumis aux Com
missions. Il demande à laquelle. 

M. Leduc répond qu'il y a, en effet, une er
reur, et que ce rapport n'a pas été soumis aux 
(Commissions 

CONSEIL DES PRUD'HOMMES 
La révision «en listas électorales 

.MM. Désiré Parsy et G. Scalbert sont élus 
comme membres de la Commission de révi
s ion de» listes électorales pour le Conseil des 
Prud'hommes. La minorité a voté pour MM. 
(V'olt-Catteau et Lodois Honoré. 

La-Sauvegarde des Nourrissons 
RECONNAISSANCE D'UTILITE 

PUBLIQUE 
UneMmposltlon de « centimes as 

Le-rConseil municipal qui siégeait en 1911 
avait"demandé la reconnaissance d'utilité pu
blique pour l'oï-avre. de la Sauvegarde des 
Nourrisson». . 

On n'avait RIUS enfendu parler de rien. Mais 
le rapport suivant de M. le maire expose les 
difficultés auxquelles s'est heurté le projet. 

t La section de l'Intérieur du Conseil d'Etat 
a réclamé, dit le rapport, i" les documents 
établissant la situation financière de Tour
coing ; 2* un engagement éventuel du Conseil 
municipal de voter les contributions excep
tionnelles pour le cas où les ressources nor
males en permettraient pas de faire face à 
cet engagement pendant une durée de 18 ans. 

< Nous oroduirons les justifications deman
dées, dit le rapport du maire, en ce qui con
cerne la situation financière et la note des 
excédentstdes trois dernières années fournie 
|>ar le Receveur municipal est de nature à don
ner toute saeisf action. 

» Pour ce qui est de l'engagement, con
tinue M. le maire,, nous avons pensé — et le 
ministère paraissait être de notre avis — que 
cette formalité n'était pas indispensable, puis
que notre budget a pu supporter cette charge 
qui a varié de 60.000 à 75000 fr. depuis neuf 
ans, san.» imposition nouvelle, et puisque, 
d'autre part la Sauvegarde dispose de res
sources propres atteignant 20.000 fr. (7.000 
de revenue «t 15-000 d'allocation sur les cré
dits s V c i t s a a r t f w n t aux sociétés de jwosnc-

» Mais puisque le Conseil d'Etat-estime qu'il 
faut prévoir le cas où les finances de la ville 
étant plus obéiées, il y aurait lieu de recou
rir à une imposition de centimes additionnels, 
nous ne faisons aucune difficulté pour y sous
crire. 

» !l ne saurait y avoir d'hésitation. à cet 
égard. Le but humanitaire de la Sauvegarde 
et les services qu'elle rend, sont tellement 
indiscutables, l'œuvre est si populaire, à 
Tourcoing, que 'es représentants de la ville 
ne sauraient songer à lui marchander les res
sources nécessaires. • 

M. le Maire propose donc au Conseil, de 
satisfaire aux exigences du Conseil d'Etat 
avec la conviction que l'engagement pris res
tera de pure f->rme. Il demande de voter, à 
titre éventuel, une imposition de 4 centimes 85 
dont le produit correspondrait au chiffre mi
nimum de 60.000 francs que la ville s'est en
gagé à verser à l'œuvre. 

M. Deflo, au nom de la minorité, renou
velle les réserves déjà faites pour les cen
times additionnels au moment de l'emprunt 
pour l'usine d'électricité. 

M. Beltete insiste pour le vote des centimes 
additionnels proposés qui sont une garantie 
et qui permettront à la Sauvegarde d'être 
reconnue d'utilité publique et de recevoir 
dons et legs. 

M. Scalbert trouve que si les socialistes 
protestent contre les centimes additionnels, 
c'est dans un intérêt politique pour montrer 
qu'ils sont là. 

Il s'attire quelques bruyantes répliques dont 
on ne distingue pas les termes. 

Finalement, le rapport est adopté et les 
centimes sont votés. 

HOSPICES 
Le Conseil autorise la ville à intenter une 

action en justice à propos de frais d'hospitali
sation non pavés. 

ASSURANCES 
Dans une police commune à toute une série 

de propriétés de la ville, couvrant un im
meuble de risques estimé à 11.633.200 fr., as
suré par dix Compagnies d'assurances, se 
;rouve incorporée l'assurance contre l'incen
die d'un immeuble situé rue du Conditionne
ment. 

C<*t immeuble, servant autrefois d'école 
prima*re de garçons, libre d'occupation de
puis plusieurs années, vient d'être loué sui
vant délibération du 4 mars dernier, à un né
gociant en laines, blousses et déchets, qui en 
fera son magasin. 

Il en résulte une aggravation de risques qui 
nécessite un avenant d'augmentation. 

L'Administration municipale est autorisée 
à le passer avec les Compagnies intéressées. 

LES COURRIERS POSTAUX 
Le leceveur des postes de Tourcoing a 

écrit au maire pour demander l'avis du Con
seil municipal sur la suppression du cour
rier de midi les dimanches et jours fériés. 

De son enquête, il résulte que cela entraî
nerait un retard pour 47 lettres intérieures 
et 15 lettres pour l'étranger, moyenne des 
levées faites à ce courrier. 

Le Conseil donne un avis favorable. 
M. Darras réclame, à ce propos, une meil

leure organisation des levées des boîtes aux 
lettres .dans le quartier du Blanc-Seau. 

NOS TRAMWAYS 
Doublement de voies 

Pour faciliter la circulation de ses tram
ways, la Compagnie des Tramways de Rou-
baix-Toureoing a demandé de pouvoir dou
bler ses voies, rue de Tournai et à l'angle de 
la rue Nationale et de l'Abattoir. Vne en
quête a été ouverte, et le Conseil doit don
ner son avis. 

Le rapport de M. Léonard conclut à un 
avis favorable, mais avec prolongement du 
doublement de la voie dans ia rue de Tour
nai, jusqu'à la rue de la Gare et non pas 
seulement jusqu'à la rue du Conditionne
ment. 

M. Scalbert dit que ce doublement de 
voies va empêcher les commerçants de la 
rue de décharger leurs marchandises de
vant leur porte. 

Le rapport de M. Léonard est adopté. 
M. Pierpont signale que de vieux rails gê

nent beaucoup la circulation dans la m e de 
la Vigne; ils ont déjà causé plusieurs acci
dents. Il demande donc leur enlèvement. 

LE 29» CONCOURS FEDERAL OE TIR 
Vna subvention au Tir National de Tourcoing 

On sait que la Société le Tir National de 
Tourcoing organise cette année ie 29e con
cours de la Fédération des Sociétés de tir de 
la région du Nord, qui aura lieu dans notre 
ville du 28 juin au 17 août prochain. A cet 
effet la dite Société sollicite une subvention 
pour l'organisation de cette fête essentielle
ment patriotique. 

L'organisation de ce concours fédéral va, 
d'autre part, indépendamment des 20.000 fr. 
de prix attribuer aux lauréats, entraîner en
core la Société dans des dépenses très im
portantes pour le règlement desquelles l'ar
gent qu'elle a dépensé dans l'aménagement 
du Stand lui serait venu fort à point. 

La Commission des fêtes a décidé de faire 
droit à la demande de la Société du Tir Na
tional. 

En accordant la subvention communale sol
licitée, la ville de Tourcoing ne fera du reste, 
dit le rapporteur, que suivre l'exemple des 
autres villes où pareil concours a eu lieu. 
C'est qu'en effet indépendamment des avan
tages moraux que récoltera Tourcoing, le 
commerce local retirera de ce concours de sé
rieux profits. L'importance des prix dont il 
est doté attirera dans notre ville une foule de 
tireurs français et étrangers dont le séjour 
procurera d'appréciables avantages aux com
merçant» 4e Tourcoing. 

Après avoir exposé le but éminemment pa
triotique de la Société, le rapporteur propose 
au nom de la Commission des fêtes de lui 
allouer une subvention de 4.000 francs. 

Cette somme pourra être prélevée sur le 
crédit voté dans la séance du 4 mars dernier 
pour l'aménagement du- Stand, qui ne sera 
pas entièrement employé et laissera un boni 
de près de 6.000 francs. 

Le Conseil vote les 4.000 francs. 
L'a UNION TOURQUENNOISE» A VICHY 

Le Conseil vote une somme de 1000 francs, 
pour la Société municipale de gymnastique 
1' c Union Tourquennoise » afin de l'aider à 
couvrir les frais occasionnés par son dépla
cement au concours de Vichy. 

La société demandait 1.200 francs. Le Con
seil accorde 1.000 francs. 

LES DEROGATIONS 
AU REPOS HEBDOMADAIRE 

A propos d'une demande de dérogation à 
la loi du repos hebdomadaire faite par un 
cordonnier de la rue de Gand, à laquelle il 
donne d'ailleurs un avis favorable, M. le 
maire envisage les formalités administratives 
imposées aux commerçants, pour obtenir ces 
dérogations, il les trouve exagérées. C'est seu
lement pour des dérogations demandées par 
d'importants établissements et pouvant avoir 
des répercussions graves sur la profession, 
dit-il, qu'il faudrait exiger des avis de conseils 
municipaux, de chambres de commerces, d'as
sociations professionnelles. Pour les petits 
commerçants, cela ne se comprend pas. 

M Baillez estime que si l'on accorde plus 
facilement encore des dérogations aux petits 
commerçants, la loi sera bientôt lettre-morte. 
Toutes les organisations ouvrières, dit-il, ré
clament la suppression des dérogations. 

Le rapport es.t adopté. 
UNS SEANCE LE 20 JUIN 

M- Leduc propose de remettre 
la suite de # ' 

UNE RAISON S'ÉCROULE A TOURCOING 

CE QUI RESTE DE LA MAISON ÉCROULÉE 
Nous donnons, aujourd'hui, une photographie de la vieille maison qui s'est 

écroulée dans la nuit de dimanche à lundi, à Tourcoing, dans le quartier de la 
Croix-Rouge. C'est miracle vraiment que cet écroulement n'ait produit aucun acci
dent de personne. Les travaux de déblaiement ont été rapidement termines. 

jour. Il est en effet près de minuit et la moitié 
de l'ordre du jour prévu est à peine épuisée. 

Il propose la date du 20 juin, pour la pro
chaine séance. 

Cette proposition est adoptée. 
M. Destombes demande que pour cette 

séance, les conseillers reçoivent tous les rap
ports à l'avance. 

L E S V Œ U X 
M. Leduc donne alors la parole à ceux qui veu

lent la demander pour déposer des vœux. 
DES BANCS AU BOULEVARD DESCAT 
MM. Cruque et Darras émettent un voeu deman

dant l'installation de bancs au boulevard Descat, 
où circulent de nombreux promeneurs. 

LA MENDICITE PUBLIQUE 
M. Flânant, au nom du groupe socialiste, émet 

un vo_'U réclamant des pénalités contre les reli
gieux ou les cnus qui vont dans les maisons par
ticulières solliciter Ues olïrandes pour le dénier du 
cuit' ou autres œuvres. 

C'est de la mendicité, affirme-t-il dans ses con-
siduiautâ. Un ne tolère pas qu un pauvre aille 
sonner aux portes pour demander du pain et on 
tolère di» religieux, alors que, dit-il, le c produit 
des quêtes laites par eux est destiné à entretenir 
leurs journaux » qui « déversent partout la ca
lomnie, la superstition, la soumission et la rési
gnation... » 

Ces quêteurs, ajoute-tril encore, pénètrent dans 
le<i maisons, en imposent aux ouvriers et ceux qui 
ne donnent pas ont bien des chances de perdre 
leur travail. 

Ce» vœux sont renvoyés aux commissions, sans 
aucune observation. 
LA LOI DE TROIS AXS ET LE M Al NT'ES' 

DE LA CLASSE 
M. Pierpont donne lecture d une protestation 

contre la loi de troi3 ans et le maintien de la classe 
sous les drapeaux. Il s'indigne contre « le débor
dement de violence et de réaction chauvine ». 11 
s'emporte contre M. Barthou, qui a torturé, dit-il, 
l'esprit et le texte de la loi de 1906 pour main 
tenir une classe sous les drapeaux. Il prétend 
qu'on ne vit pas plus de tyrannie sous i empire... 
et il dit longuement toutes sortes de choses le ce 
genre. 

M. Le duc opposa l'article 72 de la oi :- u> îci-
pala pour ne pas accepter cette protestation. Cet 
article interdit aux Conseils municipaux te voter 
des proclamatioi» et adresses et d'émettre des 
vœux politiques. 

M. Pierpont propose alors do discuter cela hors 
séance, ce qui ne sera plus contraire à la loi. 

LE BUREAU DE PERCEPTION 
M. Scalbert émet le vœu que le percepteur 

chargé de payer '.es retraites ouvrières s'intallo 
au pins tôt au rez-da-ohausjéo d'un immeuble. 11 
est actuellement au premier étage d'une maison 
de la rue Carnot et les vieillards ont bien de la 
peine a s'y rendre. 

Un accident qu'ignorait en ore M. Scalbert au 
moment de la séance. est venu hier même dé
montrer l'utilité de son vœu. 
I £ S VIEUX DES PRECEDENTES SEANCES 

M. Destombes demande ce que ?ont devenus lej 
vœux déposej par lui lors de pré.'édenbeB séances. 
Il n'en a jamais plus entendu parler. 11 demande 
ausM ce que devient le projet de caissc-s de re
traites pour les employés municipaux. Vcilà trois 
ans que ce projet a été voté par le Conseil et il 
n'y a pas de nouvelles. 

Le huis clos ett ensuite prononcé à minuit. 

// est souvent possible d'acheter 
dans les magasins quelques ar
ticles â des prix inférieurs au 
cours Les annonces vous ren
seigneront à ce sujet. 

.». 

L E S GRÈVES 
A ROUBAIX 

A la filature de MM. Etienne Motte et C" 
Une reprise partielle du travail 

Cent cinquante chômeurs environ de la fila
ture de MM. Etienne Motte et C'*, rue d'Al
ger, travaillant à la spécialité du gros, ont 
repris le travail. 

La grève des bficleurs qui entraîne le chô
mage de la plus grande partie des ouvriers 
de cet établissement, continue. 
'il M l M I 11111111 Mil H 11 nen a mi»» 

AuiÊirÉ'hui, mirerait 4 jeie : 
Soleil: lever, 3 h. 63; coucher, 7 4. uo. 
Nouvelle lune. 
Aujourd'hui : Stc Emma; demain: Ste Yronne. 
Bains-dour/tes de la Caisse d épargne, rue des 

Longues-Haies, de 6Â. 1;2 ù midi, et Ue 3 h. à 8 h. 
(mercredi après-midi, réservé aux dames). 

L'Assassinat de M. Vital Mercier 
à Leers-Nord 

Le Tourquennois, Henri Delemasure, qui 
s'accuse d'un vol commis en novembre IQO8, 
au préjudice de M. Vital Mercier, épicier et 
débitant de tabac au hameau de la « Petite 

La Pripagande antimilitariste 
PERQUISITIONS — """ " LES DE BÊZIERS 

Montpellier, 3 juin. — On vient de pro
céder au dépouillement des documents sai
sis à la Bourse du travail de Béziers. Dans 
le dossier du soldat Bardou, le médecin-
major est accusé de partialité 11 c l r r " 0 1 " •"> 
un parlementaire les sévérités du colonel du 
96* régiment d'infanterie. Deux iv_>o.. 
députés socialistes figurent également dans 
les documents et ont été mises sous scellés. 
Une lettre d'un soldat-musicien qui, jus
qu'ici est inconnu, signale à la Bourse du 
travail les sévérités du colonel, le surmenage 
imposé aux soldats par les officiers. 
PLACARDS SCANDALEUX LACÈRES 

A PARIS 
Paris, 3 juin. — Des affiches, en tête des

quelles s'étalaient en grosses lettres : 
< Contre les trois ans, contre l'armée, contre 
la guerre, Vive l'Allemagne ! 1 ont été ap
posées en plein Paris, et notamment dans 
plusieurs rues de Montmartre. Les passants 
sont d'eux-mêmes intervenus et ont lacéré 
ces placards. 

LE CAS D'UN RÉPÉTITEUR 
DE COLLÈGE 

Sedan, 3 juin. — On annonce que l'ins
pection académique a ouvert une enquête 
sur l'attitude d'un répétiteur de collège qui 
aurait fait signer a des élèves, pendant la 
classe, une protestation contre les trois ans. 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
LES ÉLECTIONS CANTONALES 

Les socialistes 
de l'arrondissement de Valenciennee 

désignent leurs candidats 
Le congrès des groupes socialistes de l'ar

rondissement de Valenciennes s'est tenu di
manche, à Bruai-sur-1'Escaut. 

Au cours de cette réunion, les candidats 
dont les noms suivent ont été désignés pour 
les élections cantonales de 1913 : 

CONSEIL GÉNÉRAL 
VaUnciennes-Est. — M. Verdavame, adjoint 

au maire d'Onnaing. 
Bouchait. — M. Chule» Clément, délègue mi

neur. 
Saint-Amand (rive droite), — M. Ernest Cou

teaux, conseiller municipal. 
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 

Valeneiennes.Nord. ~~ MM, Thiétard, malt» 
d'Ansin. «t Adolphe IjeUnnuy. 

Valençienmi-Vnd. «• yi. Q. Déguise, publi-
ciste. 

Condi. — M. Emile ï .bery. 
Denain. — M. Paris, maire d'Escaudain, con

seiller sortant. 
i^t-Amend (rive gsuche). _ M. Tslmaot, 

HENRI DELEMASURE 

Frontière •, à Leers-Nord, a été entendu par 
M Delalé, juge d'instruction. 11 a renouvelé 
les déclarations faites en dernier lieu à M. 
Orlianges, commissaire de police. H a ajouté 
ne pas être un vagabond. Il déclare avoir tra
vaillé jusqu'à samedi soir, chez MM. Motte 
et Porisse. 

Henri Delemasure sera soumis à l'examen 
d'un docteur aliéniste. 

Un Drame au Vitriol 
rue S'-Vincent-de-Paul 

LA VICTIME EST UN AGENT OE POLICE 
Un drame au vitriol qui, heureusement, 

n'aura pas de suites graves, s'est déroulé, 
mardi, v«rs midi trois quarts, rue Saint-
Vincent-de-Paul. 

A cette heure, deux agents du commissa
riat de police de cette rue quittaient le poste 
pour aller prendre leur service le long du 
canal. L'un d'eux était M. Albert Hespel. 

Les deux policiers passaient sur Je pont 
de la rue Saint-Vincent, lorsqu'une femm» 
accosta M. Hespel et, rapidement, lui jeta, 
à la tête, Je contenu d'une fiole de vitriol. 

Cette femme était la nommée Rosalie Du-
thoit, ftgée de 21 ans, journalière, demeu
rant rue de Bouvines, cour Fontier. 

La victime et la vitrioleuse sont fiancés et 
la jeune femme est sur le point d'être mère. 
M. Hespel lui a, à différentes reprises, pro
mis de* régulariser leuT situatùn, mais il 
attendait, a-t-il déclaré à M. Ouiranil, com
missaire de police, que les espérances de 
maternité d e l à jeune fille fussent réalisées. 

Rosalie Duthoit ne l'entendait pas ainsi et 
elle supposait oue l'agent do police ne vou
lait pas l'épouser, 

Mardi mp.tui, elle acheta, chez un dro-
arniste de la rue du Moulin, pour trente cen
times d'acide ^ulfuricjne prétextant en avoir 
besoin pour un travail de nettoyage. Elle se 
rendit alors aux abords du commissar'at de 
police où M. Hespel était de service et atten
dit sa sortie. 

Le corrosif projeté' par la jeune fille attei
gnit M. Hes>>el à la nuque et au cou et se 
répanc.it sur sa tunique. M. Hesrwl courut en 
toute hâte au poste de police Qu'il venait de 
quitter et se lava à grande eau. On ne re
marque qu'une rougeur de l'épidémie, brû
lure superficielle qui n'entraînera pas d'inca
pacité de travail; quant à la tunique elle a été 
brûlée. 

Rosalie Duthoit fut conduite au poste par 
l'agent qui accompagnait M. Hespel. Elle a 
été interrogée par M. Guirand et a expliqué 
les motifs de son acte, ainsi que nous venons 
de le dire plus haut. 

M. le docteur Desbonnets, mandé, a exa
miné la jeune fille et a ordonné son admis
sion à la maternité de l'hôpital de la Frater
nité. . 

Le magistrat enquêteur a dressé un rap
port de cette affaire et transmettra aujour
d'hui le dossier au parquet qui statuera. 

ENCORE ME A6IESSIDII0CTBIIE 
Un garçon de 16 ans blessé d'un coup 

de couteau 
Une agression nocturne commise dans les 

mêmes conditions que celle dont a été victi
me, samedi soir, boulevard Gambetta, un 
tisserand de Leers, a été perpétrée dans la 
soirée de lundi au quartier de la Potennerie. 

Vers dix heures du soir, quatre jeunes 
gens, âgés d'une quinzaine d'années pas
saient rue Dupuy-de-Lôme. A l'angle de la 
rue du Tilleul, ils croisèrent un groupe de 
jeunes rôdeurs dont l'un, assez grand, leur 
demanda du tabac. 

Comme les quatre amis ne répondaient pas 
à cette question, le solliciteur frappa d'un 
coup de couteau le jeune Maurice Desoblin, 
âgé de 15 ans, habitant rue de la Potennerie, 
134. 

La victime fut atteinte à la cuisse gauche. 
Les agents Desmullier et Dugardin, se ser

vice au poste de la rue des Fossés, effectuè
rent aussitôt des recherches qui demeurèrent 
infructueuses. 

Les agresseurs avaient fui dans la direction 
de l'église Saint-Jean-Baptiste et il fut im
possible aux policiers de retrouver leur piste. 

Quant à Maurice Desoblin, il a été exami
ner par M. le docteur Dispa. La blessure, 
heureusement, ne présente aucun caractère de 
gravité. 

Une enquête minutieuse est ouverte par M. 
Faisant, commissaire de police du 3" arron
dissement. 

AU CERCLE POLYCLOTTE. — Le Co
mité du Cercle Polyglotte s'est réuni, mardi 
soir, au local du Cercle, 4, rue de la Gare, 
pour procéder à l'élection du bureau. Avec 
M. Duhamel qui est réélu président, voici les 
résultats de ce vote : vice-présidents, MM. 
Schwartz et Scherpereel ; secrétaire, M. Du-
catteau ; secrétaire-adjoint, M. Vantomme ; 
trésorier, M. Vandewiele ; trésorier-adjoint, 
M. Germain ; archiviste et bibliothécaire, 
MM. Dupré et Lezaire. 

L'ordre du jour comprenait en particulier, 
la question de l'excursion à l'Exposition de 
Gand, qui a été fixée au dimanche 37 juillet. 

CONFERENCE DE CLOBE-TROTTER. 
— Mardi prochain, 10 juin, à 8 heures 1/2 
du soir, une conférence sera donnée dans la 
Salle Artistique, rue des Champs, par M. 
Georges Stratis, sujet grec, qui parcourt le 
vieux continent depuis une dizaine d'années. 

Au cours de sa grande randonnée autour du 
globe. M. Stratis a parcouru plus de 100.000 
kilomètres, étudiant de nombreuses langues 
et s'intéressant aux mœurs des habitants des 
régions qu'il traversait. M. Stratis qui a donné 
des conférences sur près de soixante-quinze 
sujets différents, parlera, à Roubaix, de l'ori
gine des Etats Balkaniques et les causes de 
la guerre récente. 

Lès intéressantes observations recueillies 
sur place, par un indigène des Balkans, les 
études approfondies faites sur les lieux et la 
parfaite connaissance de notre langue sont de 
nature à garantir à la conférence de M. Stratis 
un vif succès. 

L'AMICALE-PHOTO OE ROUBAIX don
nera sa troisième conférence de l'année, le 
vendredi 6 juin, à 8 heures du soir, en la 
salle des séances du siège social, 28, rue Pau-
vrée. 

Cette conférence entièrement gratuite aura 
pour objet : « Dissertation sur l'art en photo
graphie ». 

Tous les amateurs photographes de Roubaix 
sont priés de vouloir bien honorer de leur pré
sence cette soirée instructive qui sera donnée 
par une sommité photographique et artistique. 

REMERCIMENTS AUX POMPIERS. — 
MM. Motte et Marquette, industriels, chez 
qui des incendies se sont déclarés les 30 mai 
et 1er juin, viennent d'adresser la lettre sui
vante à M. Beudet, capitaine-commandant la 
Compagnie des Sapeurs-Pompiers : 

Nous tenon» à vous remercier de la rapidité 
et de l'efficacité des secours que vous avea ap
portés ce» derniers jours et voue prions de bien 
vouloir remettre, de notre part, la somme de 
100 francs, incluse, à la caisse de retraite de vœ 
dévoués collaborateurs. 

Veuilles agréer, etc. 
Signé: MOTTE fc MASQU»ÏTE. 

PHONOLIST, piano électr. de salon, se joue 
aussi à la main. Merveille d'art et mécan. 
Jeu artist. incomp. des plus gr. pianistes. M°» 
SCRÈPEL, 138, G2«-Rue, Rx. Tél. 2112 953-3 

UN ENFANT SE FRACTURE LE BRAS 
EN JOUANT. — On â admis à l'hôpital de 
la Fraternité, mardi, un enfant de dix ans, 
Elie Vandecastel, dont les parents habitent 
la rue du Vieux-Hutin. Ce garçon, élève du 
groupe scolaire de la rue d'Oran, a fait, en 
jouant, une chute si malheureuse, qu'il s'est 
fracturé les deux os de I'avant-bras droit. 
Il a reçu les soins de M. le docteur Ballen-
ghien. 

ENTREPRISE CENERALE OE MOBI
LIER, Paul Facq-Hilst, rue Royale, 10, 
Lille. Ateliers, rue Daudin, 6-8-10-12. 1358-3 

UN CYCLISTE TAMPONNE PAR UNE 
AUTOMOBILE. — Dan- \ soirée de mardi, 
vers sept heures, un ac • .'• nt qui heureuse
ment, croit-on, n'aura pas de unes fâcheuses, 
s'est produit à l'angle des rues Henri-Carrette 
et de Tourcoing. 

Un cycliste, M. Vierlinck, liquoriste, demeu
rant à Tourcoing, passait à cet endroit' à 
bicyclette, regagnant son domicile, lorsque 

par 
tts le 

la roue arrière de sa machine fut 
la roue d'une automobile qui imwi 
même sens, appartenant à M PTouvoycui ie 
de Tourcoing, 69. 

Sous le choc, le cycliste tot'h.; a ..1 chaus
sée. L'auto stoppa presqu'instai)uu.<:-; '•: 'i 
Vierlinck fut conduit à la pharmrv M 
Lecru où il fut pansé par M. le docteur R il 
lenghien. Le praticien a diagnos :. • ; 
foulure du pouce et une plaie au nt. L»-
blessé après pansement a pu reg..ii •••'•• son 
domicile. 

La bicyclette a eu la roue arrière brisée. Un 
arrangement est intervenu entre MM. Vier
linck et Prouvoyeur. 

CREDIT DU NORD. — Nous apprenons 
que notre banque régionale vient d'ouvrir 
un comptoir à S'-Pol-sur-Ternoise, 2, place 
du Marché-aux-Grains. 549o6d 

UNE LAMENTABLE AFFAIRE. — M. Or
lianges, commissaire de police du 4* arron
dissement a mis en état d'arrestation, çbus 
une grave inculpation, un marchand "âe légu
mes, Désiré Landrieux, âgé 4e 34 ans, de
meurant rue des Anges, cctir Liagre, 3. Cet 
homme s'est rendu coupable de faits mons
trueux qui se sont passés rue d'Alger pro
longée, et qui le rendent passible de la cour 
d'assises. La victime est un jeune garçon, 
âgé de 12 ans. Landrieux a été traduit devant 
M. le Procureur de. ta République, à LiHe. 

MORTBUBITE D'UNE IMSTITUTNICE. 
— Vers neuf heures du rhathv, M^'Tisoni née 
Marie Bourlét, 45 ans, directrice do l'école 
maternelle de la rue des Pyramides, groupe 
scolaire de la rue d'Oran,. visitait la classe 
d'une de ses adjointes lorsqu'elle se trouva 
subitement indisposée. 

Peu après, malgré les soins qui lui furent 
prodigués, elle rendit le dernier soupir. Le 
décès est attribué à une congestion pulmo
naire. 

OMETS pour MARIAGES et CADEAUX. 
Sacs dames dernières nouveautés. Vente ré
clame toute la semaine. M"" de cohance. 
E. Woinet, 3, place du Trichon, Rx. 337 5< 

ARRESTATION D'UNE EXPULSEE. — 
L'agent de sûreté Devogle a arrêté, mardi 
matin, a son domicile, rue du Tilleul, 2q3bu, 
la nommée Clémence Desrousseaux, femme 
Wittebolle, âgée de 48 ans, lessiveuse. Cette 
femme a enfreint un arrêté d'expulsion pris 
contre elle le 15 janvier 19,12̂  Elle a été défé
rée au parquet après interrogatoire par M. 
Benêt, commissaire de police du 5* arrondis
sement. 

POUR LA MER : Robes et chapeaux 
d'enfants. Peignoirs et serviettes éponge. 
Joli choix de tissus pour costume de toile 
pour dames ou pour garçonnets. Maison 
Robichez-Vèrdonck, 50, Gd,-Rue, Rx. 54868 

ENTERREMENTS OU MeRCRSDI 4 JUIN MIS. 
— M~ Hubert Bonté, S h. 1/4, égll«e St-S^ulcr». 
— M. Eugène Delhaye, 8 h. 1/9, église Si-Martin. 

U n e S é r i e d e V o l s 
DEUX INDIVIDUS 

OPÈRENT A LA GARE 
L'nn d'eux découvert par nn employé 
La police s'empare du produit du vol 

Une arrestation 
Mardi matin, M. Léon Pesez, receveur'dt 

la petite vitesse à la gare de Croix, faisait 
une tournée dan- la cour. U aperçut un/indi-
vidu portant un sac tout rempli. CeluUci, dès 
qu'il eut vu le receveur, changea de 'direction 
et s'en alla déposer le sac dans un hangar, 
dont il possédait les clefs,hangar appartenant 
à un entrepreneur de déchargement. 

Le receveur le suivit et lui demanda ce que 
contenait le sac. L'individu fit des réponses 
évasives, s'embrouilla même et rrjfusa d'ou
vrir la porte de la cabine. 

Le receveur prévint de suite la police. Le 
garde Roger se rendit à la gare et fit aussi
tôt ouvrir la cabine. Il saisit le sac et y trou
va vingt kilos de carottes. Elles avaient été 
volées dans un wagon fermé ; le voleur, sans 
doute, avait utilisé les petites trappes du haut 
du wagon. 

Arrêté aussitôt, l'amateur de carottes décla
ra se nommer Louis Compenière, 42 ans, né 
à Marcq-en-Barœul, demeurant à Wasquehal. 
D'autre part, il déclara à M. Jérôme, com
missaire de police, qu'il avait agi de concert 
avec un sieur Henri, dit « tête de bois ». 

Ces deux individus sont célibataires» De 
l'enquête de la police, il résulterait Çue ce 
ne serait pas leur première opération. Ils se
ront déférés mercredi au Parquet de Lille. 
UN MONTEUR QUITTE SA PENSION 

DE LA RUE DES OO/iERS 
SANS PAYER 

Il y commet plusieurs vols 
M. Robert Blanquaert, 'demeurant rue de» 

Ogiers, 170, avait, la semaine dernière comme 
pensionnaire, un nommé Charles Baudard, 
âgé de 33 ans, qui se disait monteur à l'Usine 
américaine de Machines Agricoles. Samedi, 
vers onze heures et demie du matin, l.e pen
sionnaire prétextant un voyage, une course, 
s'absenta. Mais le cabaretier ne le revit plus. 

Il porta plainte alors à M. Jérôme, com
missaire de police, et lui déclara que cet in
dividu en plus de la pension qu'il lui devait, 
avait volé une somme de tre/.ite francs, une 
casquette, un cache-col et unfc paire de chaus
settes. 

La police le recherche activement Elle pos
sède, du reste, un signalement complet et 
espère bien l'arrêter bientôt. 
UN VOL AVEC EFFRACTION 

DANS UN ESTAMINET 
DE LA RUE KLfvfiER 

L'enquête 
La nuit dernière, à l'estaminet de M. Lar-

roy, à l'angle de la place Saint-Pierîe et de la 
rue Kléber, un vol avec effractio'i a été com
mis. Des individus, escaladant le mur de la 
cour qui donne sur la place, ont ensuite frac
turé la porte du magasjp q u j s e trouve situé 
dans le fond. Ils se son* alors emparés de cinq 
paires de drap, d'^ir.e bassine et d'une feuille 
de zinc. Leurs^ Opérations ' sont passées ina
perçues, car, <fes locataires de l'estaminet 
n'ont rien/entendu et les voleurs n'ont nul
lement été troublés par les passants. 

Mardi matin, M. Larroy a porté plainte à 
M. Jérôme, commissaire de police, qui, aus
sitôt a ouvert une enquête. 

UNE FEMME EGAREE. — M*rdi matin, 
vers 10 heures, une femme i motie nue passa/'.t 
rue de Strasbourg, provoquant un rassecBb!b-me*jt. 
Quelques instants après, on U conduisit au com
missariat. Elle ne put répondre aux mu/tipie* 
questions de M. Jérôme, qui parvint Vnrt de 
même à comprendre que son domicile était à 
Roubaix, rue Basse Masure, 60. Elle fut conduite 
aussitôt à Roubaix. 

PLAINTES POUR COUPS. — Urr domestique 
de M. Boequilkm. fermier. ThéophiV. Waint. âgé 
de 67 aus. s'était levé, mardi mati',, à 4 heures, 
pour reprendre son travad. Un sieur Adelphe, 
l'enquête dira pourquoi, en vint/ aux marna avec 
lui et le frappa d'une îaçon bxu'.-ile. au point que 
le domestique se trouve dans /, incapacité de tra
vailler. Celui-ci porta plaint*.- à M. le commis
saire de onlice. qui connait 'l'agresseur et *spère 
l'arrêter bientôt. 

ACCIDENTS I>E TRAVAIL. — Au peignage 
Ilolden et. Cie, un journalier, Maurice» Denne-
tiàre, "30 ans. demeurant à Roubaix. rue de 
l'Epeule, a reçu dans les côtes un brancard de la 
brouette qu'il conduisait, ce qui a occasionné de> 
fortes contusions : 10 JOUTS de repos, docteur Bar-
royer. Au même etaotissement. un journalier. 
Auguste Debouvrie. 58/tms, demeu-nnt rue Verte., 
2, à Croix, s'est hlesag aux reins en poussant un 
bac: 15 jours de repos, docteur Barroyer. 

NÉCROLOGIE. — On annonce la m'>rt 
dans sa 47* armée de Madame Pierre Des-
cheemaeleer, née Elodie-Marie Vander Hae-
ghe, membre 6>s Confréries de Saint-Vincent 
de Paul, des Mères chrétiennes, des Confré
ries et des Œuvres de la paroisse, décédée 
le !*"' juin 1913 en son domicile rue Kléber, 
86. à Croix. 

Ses funérailles auront Heu le vendredi 6-
courant, à 11 heures, en l'église S* Pierre. 

55014*. 

AUTOMOBILES BERUET 
PROCHAINEMENT la SUCCURSALE de LILLE I 
ACTUELLEMENT î , RUU, JEAN SANS PEUR i 

SERA TRANSFÉRÉE 
197, Rmm MmUotmlm 
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W A B Q U E 9 A X 
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$tif lt I H . U U tatoiri 
Mardi, data l'après-midi, vers cinq heures, un 

camion-automobile venant de Roubaix, «reversai» 
le Nouveau Boulevard, entra l'arrêt do pavé pa 
Lille et le pont de Wasquehal. Le abasejeaseut ne " 
se composait que de qw-N-Ms fût*. SeuJ, an ohsai-
feur conduisait le camion, qui appes'i enait i aae 
maison de commerce de Toarsbiajz. 

Soudain, des flammes jaillirent «a bat do siège, 
lie chauffeur stoppa. Le fee avait prie daae le 
carburateur, provoquant l'incendie du plancher qni 
sa trouvait au-deesoas du nièce. Bientôt il se 

imumqua à tout le csumoe, dont il ne îosia 

Ih.uu

